
Les Modes d’exploitation
Un réseau de chaleur, plusieurs possibilités
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Plusieurs solutions de gestion d’une chaufferie centralisée s’offre à la collectivité :
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L’affermage  fonctionne sur le même principe
que la concession à ceci près que le fermier ne
supporte pas l’investissement, qui reste à la
charge de la collectivité. Il est chargé de distribuer
la chaleur aux usagers, d’entretenir le réseau et
les équipements, et d’assurer certains travaux.

En échange de la fourniture des équipements, le
fermier verse une redevance à la personne
publique, et fait payer aux usagers l’utilisation du
service public. Le contrat d’affermage doit être
limité dans sa durée.

La perte de contrôle du service doit être
surveillée.
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2 systèmes de régie existent : la régie simple et la
régie autonome.

La régie simple peut s’envisager si seuls des
bâtiments communaux sont raccordés.

La régie autonome est obligatoire dès qu’il y a
revente de chaleur à un tiers. La régie fait alors
l’objet d’un budget annexe à celui de la commune.

Dans une régie, la collectivité prend en charge
l’ensemble de la gestion du service avec ses
moyens humains et matériels. Elle peut aussi
s’appuyer sur une entreprise prestataire de service
pour réaliser l’exploitation (régie avec marché à
l’entreprise soumis au code des marchés publics).
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La concession  est une autorisation de gérer à
ses risques et périls un service public (accordé à
un privé). Le concessionnaire se voit confier la
responsabilité pleine et entière du service.  Il
devra réaliser l’investissement et les travaux et en
assurer l’exploitation.

Le concessionnaire se rémunère par un prix payé
par les usagers en contrepartie du service rendu.
La durée du contrat doit être suffisante pour que
le privé amortisse ses investissements. De ce fait
les contrats sont généralement assez longs (10 à
15 ans).

Il est important pour la collectivité de bien rédiger
le contrat de concession pour éviter la perte de
contrôle du service.
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